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Le Préfet de la région Picardie, 
Préfet de la Somme, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'Ordre National du mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V et son article R512-31: 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 1” août 2012 nommant M. Jean-François CORDET, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ; 

Vu le décret du 2 juillet 2012 nommant M. Jean-Charles GERAY, Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 Septembre 2013 portant délégation de signature à Jean-Charles GERAY, Secrétaire Général 
de la préfecture de la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à déclaration È 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 juin 1982 autorisant le SIRTOM des quatre cantons à exploiter un dépôt d'ordures ménagères 
en décharge contrôlée sur le territoire des communes de HORNOY-LE-BOURG, parcelles cadastrées section AB n°6, 7a, 
7b, 8, et de THIEULLOY L'ABBAYE, parcelles cadastrées section AB n°48a, 48b, 48c ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 juin 2001 autorisant le SIRTOM des quatre cantons à exploiter l'extension du centre de 
stockage susvisé de déchets ménagers et assimilés ou de déchets ultimes provenant de déchets ménagers et assimilés, 
une plate-forme de compostage de déchets verts et un centre de Stockage de déchets d'amiante ciment sur le territoire de la commune de HORNOY-LE-BOURG, au lieu-dit « la Croupe », parcelle cadastrée section YX n°3 pour partie : 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 autorisant le SMITOP à se substituer au SIRTOM des quatre cantons dans l'exploitation du centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou de déchets ultimes provenant de déchets 
ménagers et assimilés, d'une plate-forme de compostage de déchets verts et du centre de stockage de déchets d'amiante 
ciment, dont l'exploitation a été autorisée par arrêté préfectoral du 11 juin 2001 ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 9 décembre 2009 délivré au SMITOP modifiant certaines dispositions de l'arrêté 
préfectoral du 11 juin 2001 et de l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 susvisés 5 

Vu l'arrêté préfectoral du 06 avril 2010 autorisant le SMIRTOM Picardie Ouest à se substituer au SMITOP dans 
l'exploitation du Centre de Stockage de Déchets Non Dangereux et de la plate-forme de compostage de déchets verts sis 
sur les communes de THIEULLOY L'ABBAYE et de HORNOY-LE-BOURG : 

Vu le certificat d'antériorité délivré le 11 octobre 2011 délivré au profit du SMIRTOM Picardie Ouest ; 

Vu la demande présentée le 29 juillet 2013 par le SMIRTOM Picardie Ouest en vue d'être autorisé à installer une unité de 
valorisation du biogaz par combustion et une unité d'évaporation des lixiviats prétraités ; 

Vu le dossier à l'appui de cette demande complété le 09 Septembre 2013: 
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Vu le rapport et les propositions en date du 22 octobre 2013 de l'inspection des installations classées ; 
Vu l'avis en date du 26 novembre 2013 du CODERST au cours du quel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 29 novembre 2013 à la connaissance du demandeur ; 

Vu le courrier en date du 3 décembre 2013, par lequel l’exploitant indique n'avoir aucune observation à formuler 
concernant ce projet d'arrêté ; 

Considérant que le projet présenté ne constitue pas une modification substantielle, au sens de l’article R512-33 du code 
de l’environnement et de la circulaire du 14 mai 2012, des installations du site régulièrement autorisées, dans la mesure 
où il ne conduit pas : 

à la création d’une nouvelle rubrique soumise à autorisation ou à enregistrement ; 
à une extension géographique de l'emprise du site ; 

à de nouveaux dangers ou nuisances d'une nature différente à ceux régulièrement autorisés ; 
à un accroissement substantiel des dangers ou inconvénients du site ; 
à une évolution notable des émissions sonores. 

Considérant qu'en conséquence, les modifications envisagées peuvent être autorisées par voie d'arrêté complémentaire ; 

Considérant qu'il convient, conformément à l'article R.512-31 du Code de l'Environnement de fixer des prescriptions 
additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement susvisé rend 
nécessaires ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1°: 

Dans le cadre de l'exploitation de son site situé chemin rural n°3 « les Corbières » sur les communes de THIEULLOY- 
L'ABBAYE et HORNOY-LE-BOURG, le SMIRTOM Picardie Ouest est tenu de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 2001 est complété comme suit : 

  

Rubrique Libellé de la rubrique Nature de l’installation Volume Régime 
ICPE autorisé 
  

Installations destinées à la 

destruction ou valorisation du 

Installations connexes à l'Installation de Stockage de | biogaz 
SANS Déchets Non Dangereux Torchère 1750 kW NC 

Chaudière 1950 kW 
  

  Installation de refroidissement par dispersion d'eau 

29212 | dans un flux d'air : lorsque l'installation est du type Evaporateur 5 1400 KW D 
« circuit primaire fermé »             

ARTICLE 2 : GESTION DU BIOGAZ 

Les dispositions de l'article 27 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 2001 sont modifiées comme suit : 

« Les casiers sont équipés au plus tard 12 mois après leur comblement d'un réseau de drainage du biogaz conçu pour 
capter de façon permanente et optimale toutes les émanations gazeuses et les transporter vers une installation de 
valorisation thermique ou de destruction par combustion. 

L'installation de destruction par combustion est conforme aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 
(article 44). Les analyses de contrôle des gaz avant brûlage sont trimestrielles et des gaz brûlés sont annuelles. Elles sont 
tenues à la disposition de l'inspection des installations classées et archivées par l'exploitant jusqu'à la fin de la période de 
post-exploitation.



L'exploitant tient à jour un registre des volumes de gaz produits par casier et des quantités détruites et valorisées. 
L'installation de valorisation thermique du biogaz est conforme aux prescriptions de l'article 3 du présent arrêté. » 

ARTICLE 3 : INSTALLATION DE VALORISATION THERMIQUE DU BIOGAZ 

3.1 Implantation, aménagement 
La chaudière est implantée de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la 
sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Elle est suffisamment éloignée de tout stockage et de toute 
activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. Son implantation doit satisfaire aux distances 
d'éloignement suivantes : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation ; 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
l'installation. 

Des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

3.2 Interdiction d'activités au-dessus des installations 
Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

3.3 Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion 
sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...). 

3.4 Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, 
Sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

3.5 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment 
éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de 
combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre 
moyen équivalent. 

3.6 Installation électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail. 
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique 
de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère 
explosive. 

3.7 Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements 
et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

3.8 Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.



Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités comme déchets et 
assimilés dans une installation dûment autorisée à cet effet. 

3.9 Cuvettes de rétention 
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité 
de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés (réservoirs à 
double paroi avec détection de fuite).L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de limiteurs 
de remplissage. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies de dispositifs 
permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux dispositions du 
présent article. Leur capacité est strictement limitée au besoin de l'exploitation. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis 
au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 
inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit être maintenu fermé en conditions 
normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

3.10 Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 
balisé. 

3.11 Alimentation en combustible 
es réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en biogaz de la chaudière. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et / ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper la chaudière au plus près de celle-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

3.12 Contrôle de la combustion 
La chaudière est équipée de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler son bon fonctionnement et, d'autre part, en cas 
de défaut, de mettre en sécurité l'installation. 
La chaudière comporte notamment un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner 

la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle 
est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. (2) 

Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.



3.13 Détection de gaz, détection incendie 
Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer 
d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

3.14 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès 
libre aux installations nonobstant les dispositions prises an application de l'article 3.4. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz sous pression devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne 
peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de 
l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de 
documents prédéfinis et de procédures écrites. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs pour les tuyauteries de gaz sous pression devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique 
au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et 
compétent conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

3.15 Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de 
combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le mode 
d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit d'informer 
ces derniers afin qu'ils interviennent directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et 
des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 
Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par 
du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

3.16 Moyens de secours contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d'extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires 
extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Ils sont accompagnés d'une mention : "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés ; 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.



3.17 Localisation des risques 4 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation 
Ce risque est signalé. 

3.18 Consignes d'incendie 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ou 
inflammables ; 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu"; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

3.19 Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 
l'installation; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant 
de réaliser ces travaux ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 
régulièrement mises à jour. 

3.20 Hauteur des cheminées 
Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit 
que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser d'au 
moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation. 

3.21. Entretien de l'installation 

L'entretien, la maintenance et la surveillance de la chaudière sont intégrés dans le programme de maintenance préventive 
du site avec notamment : 

_ une vérification quotidienne du bon fonctionnement 
_ une visite trimestrielle de maintenance préventive et réglage 
_ une analyse annuelle des fumées 
_ un contrôle d'efficacité énergétique tous les 2 ans 

3.22. Analyse du Risque Foudre 
L'analyse du risque foudre est mise à jour par l'exploitant à l'installation de la chaudière. 

ARTICLE 4 STOCKAGE DES LIXIVIATS 

Les dispositions de l'article 25 de l'arrêté du 11 juin 2001 sont modifiées comme suit :



« Les lixiviats pompés sont stockés dans deux bassins : B1 d'un volume de 2100 m° et B2 d'un volume de de 2000m°. 
L'étanchéité de ces bassins est assurée par une couche de 1m de matériaux argileux compactés recouverte d'une 
géomembrane en PEHD de 2mm. » 

ARTICLE 5 TRAITEMENT ET CONTROLES DES LIXIVIATS 

Les dispositions de l'article 26 de l'arrêté du 11 juin 2001 sont modifiées comme suit : 

« Le rejet de lixiviat dans le milieu naturel est interdit. 

Les lixiviats sont traités dans une station d'épuration propre au site. Une partie est ensuite évaporée à l'atmosphère par 
une installation d'évaporation, une partie résiduelle est utilisée pour l'arrosage des pistes internes des casiers sous 
réserve que l'effluent concerné respecte les critères d'admission définis par les articles 4, 5 et 6 de l'arrêté ministériel du 
09 septembre 1997 modifié, excepté le critère de siccité. Une partie résiduelle peut également être utilisée pour l'arrosage 
de la plate-forme de compostage des déchets verts sous réserve des critères d'admission définis par les articles 4, 5 et 6 
de l'arrêté ministériel du 09 septembre 1997 modifié. 
Dans le cas où les concentrats résiduels ne satisfont pas aux critères, ils sont éliminés en tant que déchets dans des 
installations autorisées à cet effet. 

Une analyse trimestrielle du pH, de la résistivité, de la DCO et de la DBOs des lixiviats traités sera réalisée . Elle sera 
complétée d'une analyse semestrielle des éléments toxiques : NO2, NOs, NH4, CI, SO4, PO4, K, Na, Ca, Mg, Mn, Pb, Cu, 
Cr, Ni, Zn, Cd, Hg, DCO, COT, Mes et AOX. 

Ces résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et archivés par l'exploitant jusqu'à la fin 
de la période de post-exploitation ». 

ARTICLE 6 INSTALLATION D'EVAPORATION DES LIXIVIATS PRETRAITES 

1. Implantation —- Aménagement 

1.1. Règles d’implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les 
points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

1.2. Accessibilité 

L'installation doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux parties internes, aux 
bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour d'évaporation. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 
conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

2. Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n’y ait des 
tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l’eau circule 
en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l’eau du 
circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne 
pas favoriser la formation de bioflm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau 
ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de 
biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 
par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 
0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

3. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.



Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon 
leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du 
contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

4.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles 

dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un 
biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. 
Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du 
fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la 
concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est 
mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 

l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

À les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 
le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d’un arrêt annuel ; 
les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

les actions menées en application du point 7.1 et la fréquence de ces actions ; 
les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit 

de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible 
vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 
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L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception 
de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

À la méthodologie d'analyse des risques ; 
À les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 

organismes et en particulier des légionelles ; 
À les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
À les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; 

À l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 9. 

4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de 
l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de 
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la 

durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant 

aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à 
des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des 
produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH 
de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas



d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. . 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en 
adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux 
règles de l’art. 

4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

À avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
À et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par le point 5 du 

présent titre. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

À une vidange du cirouit d’eau ; 
À un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 

garnissages et échangeur(s)...) ; 
À une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas 

échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau 
du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une 
station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 
installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la 
conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le 
rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions 
d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par 
une procédure particulière et doit faire l'objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

5. Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu au point 4.3 du titre Il pour le nettoyage et la 
désinfection de l’installation 

Si l’exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au point 4.3 du titre Il pour 
le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures 
compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis.d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral 
pris en application de l’article 30 du décret du 21 septembre 1977. 

6. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à 
partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au point 4 du 
présent titre. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au 
sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu’il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en 
oeuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle.



6.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un 
traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un 
neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande 
de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 
48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

6.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie 
selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

A le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d'accréditation 

(COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

À le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
À le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

6.4. Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en 
unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

coordonnées de l'installation ; 
date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

nom du préleveur présent ; 

référence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 
pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 
nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ; 
date de la dernière désinfection choc. R
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Les résultats obtenus font l'objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens 
rapides (télécopie, courriel) si : 

À le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau : 
À le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 

d'une flore interférente. 

6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies au point 6.3 du présent titre. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée 
à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Z. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon



une procédure d'arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de 
sécurité de l'installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 
installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Dépassement du seuil de 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. » Ce document précise : 

À les coordonnées de l'installation ; 

A la concentration en légionelles mesurée ; 

À la date du prélèvement ; 
À les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 4.1, ou à l’actualisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la 
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie 
mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par 
des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon 
la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations 
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements 
prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 
dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la 
sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra 
être stoppée, sous réserve qu'il n’y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la 
procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse 
de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les 
prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours 
pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

À en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise 
ou renouvelle les actions prévues au point 7.1. b du présent titre et soumet ces éléments à l'avis d’un tiers 
expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance 
du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

À en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'installation est 
arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux points 7.1.a à 7.1.c 
du présent titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 
immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection 
des installations classées. 

7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF 
T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et



désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 
dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure où égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 
dans l'installation, prévue au point 4.1 du présent titre, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, 
sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire 

le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces 
risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 
carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 7.1 et 7.2, si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions 
pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 

8. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur 
demande de l'inspection des installations classées : 

À l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au 
point 6.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

À l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 
À l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau 

en circulation après ce traitement ; 
À l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 

légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

9. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

À les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

À les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
À les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, 

nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 
les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

les modifications apportées aux installations ; 
les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, 
chlorures, etc. 

>
>
r
 

Sont annexés au carnet de suivi : 

À le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, 
avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas 
de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ; 

À les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
A les rapports d'incident ; 
À les analyses de risques et actualisations successives ; 

À les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

+ 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

10. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels.



Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

À les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 

À les actions correctives prises ou envisagées ; 
À les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

11. Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L'agrément ministériel est délivré 
par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des 
légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation 
(Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 5 du présent titre. En outre, pour les 
installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou 
égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, et des 
plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des 
analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses 
physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, 
plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être 
mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

12. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou 
à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels 
de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 
gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

À aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
À aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement 
un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8 :DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Amiens : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 
a été notifiée 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



ARTICLE 9 :PUBLICITE 

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de THIEULLOY-L'ABBAYE et à la mairie d'HORNOY-LE-BOURG 
pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la 
Préfecture de la Somme, le texte des prescriptions. Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés 
dans tout le département. 

ARTICLE 10 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le maire des communes de THIEULLOY-L’ABBAYE et d'HORNOY-LE-BOURG, le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et l'Inspecteur des Installations Classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au SMIRTOM Picardie Ouest, et 
dont une copie sera adressée aux services suivants : 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme, 
Agence Régionale de Santé 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours de la Somme, 
Bureau interministériel Régional de Défense et de Sécurité Civiles, 

Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine de la Somme, 
Agence de l’eau Artois Picardie. 

Amiens le 10 DEC. 2013 

 


